


Commission paritaire nationale d'interprétation et de conciliation 

Réponse: 

L'ensemble des informations et documents transmis ne permet pas, en l'état 
actuel, de dire que les formations telles que décrites dans la saisine sont en 
alternance. 

Président 
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Avis N ° 72 - du 8 novembre 2017 

Fait à Paris, le 8 novembre 2017. 
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collè e Em lo eurs 
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